




C. Quelle est la finalité de l’opération ? 

 La population du Râle des Genêts connait un déclin majeur en France depuis les années 

80, avec une population passant de 1900 mâles chanteurs en 1984 à seulement 139 individus 

en 2018. Malgré des plans de sauvegarde mise en place, les effectifs continus de descendre 

de façon alarmante. Les Mesures Agri-Environnementales ne parviennent pas à convenir à 

tous les agriculteurs, et tous ne peuvent pas contractualiser leurs parcelles en faveur de la 

protection du Râle avec notamment la mise en place d’une fauche plus tardive. Ainsi, pour 

tenter d’enrayer ce problème, le CPIE de Meuse s’est porté volontaire pour initier l’étude de 

nouvelles techniques de suivi qui pourraient permettre d’améliorer la protection de cette 

espèce.  

 En effet, lors des comptages nocturnes, seul les mâles peuvent être dénombrés grâce 

à leur chant typique qui leur a valu leur nom scientifique « Crex crex ». C’est donc uniquement 

grâce au chant du mâle que la présence de l’espèce est avérée sur une parcelle, ce qui permet 

par la suite de contractualiser avec l’agriculteur des prairies ou de mettre en place de mesures 

d’urgence.  

 Pour améliorer le suivi de cette espèce, le CPIE souhaite poser des enregistreurs audio  

sur les chemins, en bordure de parcelle, dans le secteur des prairies alluviales de Stenay-

Mouzay, pour repérer les périodes de « silence » du mâle, signe qu’il se trouve à proximité 

d’une femelle pour l’accouplement. Un télépilote de drone professionnel disposant d’une 

caméra thermique à bord pourrait alors venir sur place pour voler au-dessus des prairies afin 

de localiser les individus. Volant entre 10 - 50 m au-dessus du sol, cette nouvelle technique de 

suivi ne nécessite pas de manipulation sur l’espèce, ce qui lui évite un stress, et ne demande 

aucune intrusion dans la parcelle, ce qui évite par la même occasion toute destruction de son 

habitat.   

 Cette technique, si elle réussit, pourrait ainsi permettre de localiser les femelles et leur 

nid. Une protection des nids plus efficace (comme une bande refuge mieux ciblée) permettra 

d’amener plus de poussin à l’âge de l’envol, ce qui leur permettra de fuir devant la faucheuse 

plus facilement. Cela permettrait également de réduire les contraintes de surface pour les 

agriculteurs et donc d’obtenir plus de contractualisation en Mesure Agri-Environnementale.  
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